
res, les dentiers et certaines prothè-
ses prescrites.

Vingt-sept unités sanitaires loca-
les et deux départements urbains de
santé assurent gratuitement des
services d'hygiène préventive, les-
quels peuvent comprendre les cours
prénatals, les cliniques pour enfants,
les programmes d'immunisation,
l'enseignement du planning familial
et de la vie en famille, les services
dentaires, les inspections pour assu-
rer l'application des règlements sur
le logement, l'alimentation et l'eau,
les services d'orthophonie et d'au-
diologie et les soins à domicile, y
compris les soins infirmiers, la réa-
daptation et l'aide à la tenue de mai-
son, à la préparation des repas et
aux autres tâches ménagères.

Loisirs et tourisme
Le ministère des Loisirs, des Parcs
et de la Faune fournit une aide fi-
nancière et professionnelle aux gou-
vernements municipaux, aux orga-
nismes privés et aux associations
récréatives.

Il encourage la participation aux
activités de plein air et une meilleu-
re connaissance de la nature. En fai-
sant la promotion des sports et du
conditionnement physique, il contri-
bue à améliorer le calibre des athlè-
tes et favorise une plus grande pra-
tique des sports.

Le parc provincial de Dinosaure,
dans le sud de l'Alberta, a acquis
dans le monde une célébrité crois-

sante auprès des chercheurs, en rai-
son des découvertes de fossiles de
dinosaures. En octobre 1979, cette
réputation qui ne cessait de croître
s'est confirmée lorsque le Comité du
patrimoine mondial de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture a ajouté le
parc à la «liste du patrimoine mon-
dial». Le parc est la quatrième entité
canadienne à figurer sur la «liste»,
les trois autres étant: le parc natio-
nal de Nahanni dans les Territoires
du Nord-Ouest; le parc historique
national de l'Anse aux Meadows à
Terre-Neuve; et le parc national de
Kluane au Yukon.

L'Alberta est la première province
à avoir créé des parcs provinciaux
dans les zones urbaines. Le parc
Fish Creek, à Calgary, et le parc Ca-
pital City, à Edmonton, visent à faci-
liter l'accès des citadins aux aména-
gements de loisir et de plein air. De
plus, des parcs provinciaux et des
régions sauvages doivent rester à
l'état naturel pour le bénéfice des
générations futures.

À cause de ses attraits naturels,
l'Alberta ne peut faire autrement
que d'attirer les touristes. On y trou-
ve en effet, darns les montagnes Ro-
cheuses, les parcs nationaux de
Banff et de Jasper, dont la renom-
mée s'étend au monde entier, et un
vaste réseau de parcs provinciaux.
De plus, des attractions annuelles
comme le Stampede de Calgary et


